	[image: image2.jpg]ETAT DE FRIBOURG
STAAT FREIBURG





	Service de l’enseignement spécialisé

et des mesures d’aide SESAM
Amt für Sonderpädagogik SoA
Rue de l’Hôpital 3, 1701 Fribourg
T +41 26 305 40 60, F +41 26 305 40 61
www.fr.ch/sesam


	Service de l’enseignement spécialisé et des mesure d’aide SESAM
Page 2 de 2[image: image3.jpg]






	Facture
—
Frais de déplacement
	

	Date de la facture
     
	Numéro de la facture
     
	No de bénéficiaire de mesures renforcées (ou No AI) 
     

	Bénéficiaire de mesures renforcées : nom, prénoms, adresse exacte, 
NPA, domicile
     
     
     
     
	Direction de l’instruction publique, de la culture 

et du sport

Service de l’enseignement spécialisé et des 

mesures d’aide

Case postale

1701 Fribourg

	N° de compte (postal/bancaire) IBAN
     
	
	

	Créancier(ière) : nom, prénom, adresse exacte, NPA, domicile

     
     
     
     
     
	Si le paiement doit être effectué auprès d‘un tiers (p. ex. une banque) :
 nom, prénom, adresse exacte, NPA, domicile, n° de compte (postal/bancaire) IBAN

     
     
     
     

	Date/nombre de courses
	Raison du déplacement
	Parcours
	Prix du billet
	Nombre de km en
voiture privée
	Indemnité kilométr.
	Montant

	(détails au verso)
	
	
	simp
	aller ret.
	aller et retour
	total km
	
	

	     
	     
	de
	     
	     
	     
	     
	     
	    
	     

	
	
	à
	     
	
	
	
	
	
	

	     
	     
	de
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	
	
	à
	     
	
	
	
	
	
	

	     
	     
	de
	     
	     
	     
	     
	     
	    
	     

	
	
	à
	     
	
	
	
	
	
	

	     
	     
	de
	     
	     
	     
	     
	     
	    
	     

	
	
	à
	     
	
	
	
	
	
	

	     
	     
	de
	     
	     
	     
	     
	     
	    
	     

	
	
	à
	     
	
	
	
	
	
	

	     
	     
	de
	     
	     
	     
	     
	     
	    
	     

	
	
	à
	     
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	Total
	     

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Remarques éventuelles :

     
     
     

	

	


A observer

Prière de remplir la facture de manière complète et lisible, de préférence à la machine à écrire ou en caractères d’imprimerie. Le travail en sera simplifié et le paiement accéléré.

Les factures doivent contenir les indications suivantes :

· Numéro de bénéficiaire de mesures renforcées (ou No AI) 
· Date de la décision/communication (aucune facture concernant des prestations qui n’ont pas fait l’objet d’une décision/communication ne peut être acceptée)
· Nom, prénoms et adresse du/de la bénéficiaire de mesures renforcées

· Nom, prénom (raison sociale) et adresse du créancier/de la créancière
Si le paiement doit être effectué auprès d’un tiers :

· Nom et adresse du tiers
· Numéro du compte ouvert auprès du tiers (IBAN)
· Compte postal du tiers (IBAN)
Détail des dates
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—
Direction de l’instruction publique, de la culture et du sport DICS
Direktion für Erziehung, Kultur und Sport EKSD

